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Communiqué de presse  

Pour diffusion immédiate  
  

Premier événement bénéfique : « La Bibitte » sur les glaces  
  

Bonaventure, le 27 février 2024 – La nouvelle Fondation Rivière Bonaventure organise une 
première activité de financement mobilisatrice et plutôt inusitée. Cet après-midi a lieu l’installation 
d’une sculpture éphémère, surnommée « La Bibitte », sur la rivière Bonaventure.  
 
La Fondation Rivière Bonaventure a été créée en juin 2023. Elle a pour mission de mettre de l’avant 
et de soutenir les initiatives visant la protection du territoire de la rivière, et de léguer aux générations 
futures une rivière dont l’environnement et l’intégrité auront été préservés. La Fondation réalise 
présentement sa première activité de financement qui prend la forme d’un tirage 50/50, basé sur 
l'événement du départ des glaces sur la rivière Bonaventure. Cette activité est inspirée d’une 
initiative créée sur la rivière Matapédia.  
 
« Cela fait maintenant 8 ans que, chaque année, j’installe ma « Bebitte » sur les glaces à Matapédia. 
Celle-ci, qui est une représentation d’un insecte géant, est réalisée complètement à partir de 
matériaux biodégradables et naturels. Nous invitons les gens à faire des paris sur la date de la 
débâcle, le moment où « La Bibitte » va partir. Avec le temps, cela a créé un réel engouement et a 
suscité une grande mobilisation communautaire. Les gens participent et se réunissent autour de 
l’événement. C’est le sujet de discussion à l’épicerie et autres lieux publics. C’est ainsi un excellent 
moyen pour soutenir une cause de notre milieu. Quand la Fondation m’a interpellé pour parrainer un 
tel événement sur la rivière Bonaventure, j’ai tout de suite accepté puisque, comme je suis biologiste 
et guide de pêche, sa mission me rejoint totalement », a déclaré Pierre D’Amours, parrain de 
l’événement.  
 
« On voulait mettre en place une première activité de financement qui intéresse et mobilise la 
communauté et, par la même occasion, fait connaître notre Fondation. Les sommes amassées vont 
permettre de réaliser des projets liés à la protection de l’environnement sur la rivière Bonaventure. 
Plus particulièrement, au cours des deux prochaines années, nous visons une campagne de 
sensibilisation des propriétaires riverains pour la protection des rives et de la rivière », a déclaré le 
président de la Fondation, Monsieur Sylvain Arbour. 
 
« La Bibitte », une sculpture éphémère en bois de mer, est installée sur les glaces près du pont du 
Rapide Plat sur la route de la Rivière, à Bonaventure. Rendez-vous sur le site de la Fondation pour y 
faire votre mise sur la date du départ de « La Bibitte ». 50 pour cent du montant amassé sera versé à 
la personne tirée au sort parmi celles qui auront indiqué la date exacte de la débâcle. La Fondation 
tient à remercier ses partenaires, dont Les Entreprises PEC, Madame la Députée Catherine Blouin, 
la Ville de Bonaventure, la Municipalité de Saint-Elzéar, Solution Infomédia, TECHÉOL, et bien 
d’autres qui rendent possible l’organisation de cet événement avec leur soutien financier.  Misez sur 
le départ de « La Bibitte » en vous rendant sur la page Fondation rivière Bonaventure 
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Rendez-vous sur place au pont du Rapide Plat sur la route de la Rivière Bonaventure, le 27 février à 13:00.  
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